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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en rétention est le moyen le plus efficace pour procéder à une expulsion.

Interdire le placement en rétention de tout mineur, sur transposition de la directive européenne 
« retour », créera des situations où des familles entières ne pourront pas être expulsées uniquement 
car elles comptent un mineur de dix-sept ans.


